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Qualité : - Membre

1. Afin d'assurer la place de l'euro dans le système monétaire international, les États membres

qui font partie de la zone euro coordonnent leur action entre eux et avec la Commission, en

vue d'arrêter des positions communes en ce qui concerne des questions qui revêtent un

intérêt particulier pour l'Union économique et monétaire au sein des institutions et des

conférences financières internationales compétentes. Ils défendent et promeuvent ces

positions communes.

Le cas échéant, la Banque centrale européenne est pleinement associée à cette coordination,

sans préjudice de son indépendance.

2. En se fondant sur cette coordination, le Conseil, sur proposition de la Commission, peut

adopter les décisions européennes appropriées pour assurer une représentation unifiée au sein

des institutions et conférences financières internationales.

3. Seuls les Etats membres qui font partie de la zone euro cotent sur les mesures visées au

paragraphe 1. La majorité qualifiée se définit comme étant la majorité des voix des

représentants des Etats membres qui font partie de la zone euro, représentant au moins les

trois-cinquièmes de la population de ceux-ci. L'unanimité de ces Etats membres est requise

pour tout acte requérant l'unanimité.

Explication éventuelle :

Il est proposé de reprendre le texte actuel de l’article 111.4 TCE pour définir le champ de la
coordination.


